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Conseil d’Administration LIFB – Réunion du 

15 Novembre 2023 en mixte présentiel / distanciel 
Procès-verbal adopté à l’unanimité le 05/02/2024 

    

Présents : Hugo ANEST, Arnold AKPLOGAN, Matthieu RIOLLIER, Sonia KACED, Paul ADAM, 
Didier JACQUEMIN (présents au siège de la Ligue) et Valérie CONTOZ, Adèle RABY (à partir de 
20h50), Jonathan CASSIER, Brigitte VINCENT. 
 
Excusés : Mathieu THOMAS, Matthieu SOUCHOIS, Corentin XOUAL Invité : Guillaume LE 
PENNEC (responsable CLOT) 
 
Assiste : Olivier DAUBE (Directeur LIFB) 
 
Rappel de l’ordre du jour : 

- PV du CA du 02-10-2023 (vote n°1)  
- Point statutaire – AG LIFB du 11/12/2023 

o Proposition de budget 2024 (vote n°2) et 2025 (vote n°3) 
o Élection complémentaire au CA 
o Modifications statutaires 

- Point administratif :  
o Siège de la Ligue : point sur la situation à date 

- Questions diverses et d’actualité : 
o Point sur les licences  
o Actualités fédérales 

 

 

1. PV de réunion du CA du 02-10-2023 
  

Vote n°1 : proposition de validation du PV de CA du 2 octobre 2023  
 

� POUR : 10/ CONTRE : 0/ Abstention : 0 
� Décision : Adoptée à l’unanimité  

 
2. Vie statutaire : AG Budgétaire du 11/12/2023 
 

a- Propositions de budgets 2024 et 2025 
 
Matthieu RIOLLIER présente les différents éléments constitutifs de ces propositions de budget 
ainsi que la méthode utilisée (déjà présentée le 02-10). 
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Échéance Tâche Rôle 

02/10/2023 Envoi des documents de suivi budgétaire à 
chaque secteur M. RIOLLIER 

A partir du 09/10/2023 Envoi des estimations de salaire / subventions 
et enveloppes budgétaires pour 2024 et 2025  

M. RIOLLIER / O. 
DAUBE 

Pour le 23/10/2023 Réception des prévisions budgétaires pour 
chaque secteur Interne secteur 

Du 24/10 au 08/11/2023 Echanges avec les secteurs et consolidation 

VP et Resp. 
secteur / M. 

RIOLLIER + O. 
DAUBE 

09/11/2023 Envoi des documents aux administrateurs B. VINCENT / O. 
DAUBE 

15/11/2023 Présentation et vote des budgets 2024 et 2025 
en CA M. RIOLLIER 

11/12/2023 Présentation et vote des budgets 2024 et 2025 
en AG M. RIOLLIER 

 
Le contexte général pour la construction de ces budgets est le suivant : 

- Éléments financiers : absence de Catherine, nomination de Matthieu R., 
changements de logiciel comptable et d’établissement bancaire. 

- Éléments financiers (subventions) : baisse potentielle de certaines subventions 
(région, ANS en 2025) et des aides à l’emploi (fin des 4 conventions) 

- Côté administratif : changement de siège social (déménagement, aménagement 
du nouveau local) et modifications de contrat inhérentes (téléphonie, copieur…) 

- Hausse des licences (+7% en octobre 2023 par rapport à octobre 2022) et du 
timbre licence (votée en mai 2023). 

- Contexte financier : forte inflation qui pèse notamment sur le haut-niveau et les 
déplacements aux compétitions nationales. D’une manière générale, des efforts 
importants ont été demandés aux différents secteurs. 

  
Remarques particulières :  

- Le budget 2024 est déficitaire d’environ 40K€ correspondant à l’engagement de 
réserves fléchées (JOP, 50ème anniversaire de la LIFB, pack affiliation) 

- Le budget 2025 devra permettre un retour à l’équilibre en tenant compte d’un 
contexte compliqué (inflation, baisse des subventions). 

Enfin, ces budgets ont été construits sans hausse de cotisation mais avec une hausse de la 
licenciation (+4% en 2024 -saisons 2023-2024 et 2024-2025- et +1,5% en 2025 -saisons 2024-
2025 et 2025-2026). 
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Votes n°2 et n°3 regroupés : proposition de budgets 2024 et 2025 
 

� POUR : 8/ CONTRE : 0/ Abstentions : 2 
� Décision : Adoptés à l’unanimité  

 
 

b- Élection complémentaire au CA 
 
Marie-Jeanne BOULANGER a informé Hugo de sa démission en tant qu’administratrice de la 
LIFB pour raisons de santé. 
L’AG du 11-12 pourra pourvoir éventuellement (en cas de candidatures recevables) à ces 
vacances de postes : 

o 2 postes féminins 
o 1 poste masculin 
o 1 médecin (féminin ou masculin) 

A date, le CA de la LIFB comprend 15 membres. 
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c- Modifications statutaires 

Prévues en mai en parallèle de l’AG 2023, elle n’a pu se tenir faute d’avoir le quorum idoine. L’AG 
extraordinaire est donc reconvoquée le 11-12, sans obligation de quorum cette fois. Nous 
espérions qu’entretemps la FFBaD aurait elle-même procédé à ses propres modifications 
statutaires, examen repoussé à début 2024 en raison du contexte politique dégradé. 
C’est pourquoi, il a été proposé pour cette AG de ne proposer que l’éventualité de tenir des AG en 
distanciel ainsi qu’un toilettage. Ces propositions ont également été soumises à la FFBaD pour 
avis. 
 
Après échanges, le tableau ci-dessous reprend les principales modifications retenues et soumises 
à l’AG du 11-12 : 
 

 Récapitulatif des principales propositions de modifications statutaires 2023 
 

 Article concerné Proposition de modification Commentaire 

1 Article S 1.2 Selon des modalités prévues dans le 
règlement général de la Ligue 

Ce règlement général n’existe pas, 
cette mention est supprimée 

2 Article S 2.1 et obligatoire pour tous les adhérents des 
associations affiliées 

Rappel de l’obligation de licence pour 
les membres des associations affiliées 

3 

Article S 3.2 
 

Nul ne peut être délégué de plusieurs 
comités ni être à la fois délégué des 

licenciés individuels et délégué d’un comité. 
 

Pas de possibilité de cumuler les 
mandats de délégués 

4 
Hors licences non annuelles et titres de 

participation 
 

Les licences estivales et autres titres de 
participation ne sont pas comptabilisés 
pour le décompte des délégués (article 

1.7.6 des statuts fédéraux) 

5 

 
Article S 3.3 

 

Sur décision du Conseil d’Administration, 
l’assemblée générale peut se réunir, 

délibérer ou voter à distance... 

Possibilité d’organiser une AG Ligue en 
distanciel ou en sur un format mixte le 

cas échéant (même proposition pour les 
CA -article S 4.4- et les Bureaux -article 

S 5.4-) 

6 sauf accord exprès de l’assemblée 
générale 

Possibilité de voter à main levée sur les 
personnes si accord de l’AG 

7 
L’abstention, et les votes blancs et nuls ne 
sont pas pris en compte pour le calcul de la 

majorité 

Clarification des suffrages pris en 
compte dans le calcul de la majorité  

8 Article S 4.5 
Le mandat du Conseil d’Administration 

expire, au plus tard, le 31 décembre qui suit 
les Jeux Olympiques d’été 

Alignement sur les dates fédérales (à 
ce jour les Ligues renouvellent leurs 

instances avant la fédération) 

9 Article S 5.1 prend toutes les décisions qui ne sont pas 
du ressort du Conseil d’Administration 

Ne pas bloquer le fonctionnement des 
instances 

10 Article S 5.2 

En cas de vacance de poste […], et lorsque 
le nombre de membres est inférieur à 6, il 

est procédé au remplacement des 
membres manquants lors du prochain CA 

ne pas bloquer le fonctionnement du 
bureau en cas de vacance de 1 ou 2 

postes  

12 Article S 9.2 
Le budget de l’année (n+1) doit être 

proposé à l’assemblée générale n pour 
approbation. 

Le budget est présenté pour décision 
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3. Point administratif 
 

a- Situation du siège à date 

Les services de la ville de Paris nous ont informé de l’avis favorable donné à notre candidature 
pour le local sis 123, Rue de Tocqueville – 75 017 PARIS. 
 
Le projet de bail ne nous a pas été transmis, ce qui ne nous permet pas d’établir l’échéancier du 
déménagement. Nous travaillons sur la trajectoire suivante : 

o Début du bail au 01/12/2023 (et éventue doublon avec le siège actuel 
jusqu’au 15/01/2024), 

o Aménagements (kitchenette, rayonnage dans la pièce de rangement, 
étude d’achat de mobilier en concertation avec les salariés) en décembre 
2023 

o Faisabilité technique (transfert de la fibre, contrat copieur, nouvelle 
solution de téléphonie) en décembre 2023 

o Déménagement définitif début janvier 2024 

 
 

4. Questions diverses et d’actualité 
 

a- Point sur les licences à date 

Comme évoqué lors du dernier CA, après le très fort démarrage de saison le tassement se 
confirme mais les chiffres nous restent très largement favorables (+2.000 licences). Ces éléments 
nous permettent d’envisager un atterrissage 2023-2024 autour de 39.000 licenciés. 
 

Comités 
Licences au 

15-11-2023 

 

Licences au 

15-11-2018 

Licences au 

15-11-2022 

Variation 

(par rapport 

à la saison 

2022-2023) 

RAPPEL : 

licences fin 

de saison 

2022-2023 

75 4.401 3.744 4.181 +5,2% 4.653 

77 5.093 4.656 4.780 +6,5% 5.552 

78 5.584 5.279 5.365 +4,1% 5.996 

91 4.869 4.877 4.723 +3% 5.269 

92 5.609 4.986 5.234 +7.1% 5.988 

93 2.433 2.130 2.139 +13,7% 2.579 

94 3.975 3.517 3.699 +7,4% 4.190 

95 3.270 3.046 3.096 +5,6% 3.499 

TOTAL 35.235 32.241 33.217 +6% 37.730 

 



Page 6/6 

 

  Ligue de la Fédération  
Française de Badminton 

Habilitée par arrêté 
ministériel 

n°SPOV1243663A 
Le 31 décembre 2012 

b- Actualités fédérales 
 

L’AG fédérale aura lieu le 18-11 avec un seul point à l’ordre du jour (élection complémentaire au 
COMEX). Malgré les 6 démissions, seules 4 candidatures ont été enregistrées pour 3 nouveaux 
élus potentiels (1 femme / 2 hommes). 
 
La trajectoire financière est toujours aussi mauvaise (déficit à hauteur de 1.200K€) et des 
perspectives 2024 négatives autour de -300K€. De gros efforts seront demandés à tous les 
secteurs et l’impact sur les relations financières avec les territoires n’est pas intégralement connu 
mais des baisses sont déjà actées (-5K€ sur le soutien financier au pôle espoir). Une AG 
budgétaire est prévue en février / mars 2024. 
 
D’un point de vue politique, les relations sont crispées et le CPL du 07-11 n’a pas forcément 
arrangé les relations entre Ligues et entre les présidents « contestataires » et l’exécutif fédéral. 
 
 
 
Fin de la réunion : 22h45     
 
 
 
Le Président de la LIFB       La Secrétaire Générale 
Hugo ANEST      Brigitte VINCENT 
 
 
 
 
 


